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OBJET : DÉNOMINATION DE LA SALLE DE BOXE DU COMPLEXE SPORTIF GEORGES 
CARCASSONNE ' SALLE DE BOXE ALEXIS VASTINE '

Le. 3 février 2017 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 27/01/2017, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa 
BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, 
Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame 
Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Eric CHEVALIER, Madame Noelle 
CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur 
Gerard DELOCHE, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, 
Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad
HAMMAL, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, 
Mme Arlette OLLIVIER, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur 
Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, 
Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis 
TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-
RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Abbassia BACHI à Mme Arlette OLLIVIER, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Sylvain 
DIJON, Madame Brigitte DEVESA à Madame Danièle BRUNET, Monsieur Laurent DILLINGER à Madame 
Reine MERGER, Madame Coralie JAUSSAUD à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Sophie 
JOISSAINS à Madame Odile BONTHOUX, Madame Gaelle LENFANT à Monsieur Lucien-Alexandre 
CASTRONOVO, Monsieur Claude MAINA à Eric CHEVALIER, Monsieur Stéphane PAOLI à Monsieur 
Francis TAULAN, Monsieur Jean-Marc PERRIN à Madame Sylvaine DI CARO. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Madame 
Muriel HERNANDEZ, Madame Catherine ROUVIER. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Francis TAULAN donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 3 FÉVRIER 2017

---------------

RAPPORTEUR : Monsieur Francis TAULAN
CO-RAPPORTEUR(S) : Mme HERNANDEZ Muriel 

Politique Publique     :   13-SOUTIEN A LA PRATIQUE DU SPORT ET INVESTISSEMENT LIE 
AUX ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

OBJET : DÉNOMINATION DE LA SALLE DE BOXE DU COMPLEXE SPORTIF GEORGES 
CARCASSONNE « SALLE DE BOXE ALEXIS VASTINE »- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Une nouvelle salle de boxe municipale a été construite en 2015 au sein du complexe sportif
Georges Carcassonne, 10 Avenue des Déportés de la Résistance Aixoise. Elle abrite depuis
lors les activités et entraînements de l'association « Boxing Club Sextius ».

Afin de conférer à cette nouvelle salle de boxe une identité propre et de rendre hommage à
Alexis Vastine, jeune boxeur parmi les plus brillants sportifs français, profondément attaché à
Aix-en-Provence, disparu tragiquement le 9 mars 2015, je vous propose de dénommer cette
salle « Salle de boxe Alexis VASTINE »

Alexis Vastine est né le 17 novembre 1986 à Pont-Audemer (27). Il est le troisième des cinq
enfants d'une grande famille de sportifs, dont quatre représenteront l’équipe de France lors de
tournois internationaux. 

Sous l'influence de son père, ancien boxeur professionnel, Alexis Vastine dispute ses premiers
combats à l'âge de 6 ans. 
Remportant toutes les compétitions nationales, invaincu en France tout au long de sa carrière,
il  quitte le foyer familial à 14 ans pour intégrer le pôle espoir national, puis L'INSEP et
l'équipe olympique de 18 à 28 ans, avec laquelle il remporte des médailles dans toutes les
plus grandes compétitions mondiales.



Son  palmarès  est  des  plus  impressionnants  avec  164  combats  dont  142  victoires  et  22
défaites. Il fut notamment champion du monde militaire en 2008, 2010, 2014, médaille d'or
des jeux mondiaux militaires en 2011, médaille d'argent au championnat d’Europe de 2010,
médaille de bronze aux jeux olympiques de Pékin de 2008, et comptait 10 médailles d'or, 5
médailles d'argent et 2 médailles de bronze de tournois internationaux.

Unanimement  considéré  comme  l'un  des  plus  brillants  boxeurs  de  sa  génération,  Alexis
Vastine  était  profondément  attaché  à  Aix-en-Provence  où  il  souhaitait  vivre  une  fois  sa
carrière sportive terminée, ce pour quoi il avait acquis un appartement au cœur de sa ville
préférée. Chaque fois que sa carrière lui en offrait l'opportunité, Alexis venait passer quelques
jours  auprès  des proches qu'il  y  comptait,  et  ne ratait  jamais une occasion d'assister  aux
événements sportifs locaux. 

Disparu tragiquement le 9 mars 2015 à Villa Castelli, en Argentine, Alexis Vastine restera
comme l'un des plus brillants sportifs français. 

En conséquence, au vu des éléments qui précèdent et afin de lui rendre hommage, je vous
demande, mes chers Collègues, de bien vouloir :

-  APPROUVER la  dénomination  de  la  salle  de  boxe  du  complexe  sportif  Carcassonne
« Salle de boxe Alexis VASTINE ».



DL.2017-81 - DÉNOMINATION DE LA SALLE DE BOXE DU COMPLEXE SPORTIF 
GEORGES CARCASSONNE ' SALLE DE BOXE ALEXIS VASTINE '- 

Présents et représentés : 50

Présents : 40

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 50

Pour : 50

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 07/02/2017
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)
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1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


